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General requirements 
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 – 2 – 60884-1 Amend. 1   CEI:2006 

AVANT-PROPOS 

Le présent amendement a été préparé par le sous-comité 23B: Prises de courant et 
interrupteurs, du comité d'études 23 de la CEI: Petit appareillage. 

Le texte du présent amendement est issu des documents suivants: 

FDIS Rapport de vote 

23B/816/FDIS 23B/821/RVD 

 
Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant 
abouti à l'approbation de cette norme.  

Le comité a décidé que le contenu de cet amendement et de la publication de base ne sera 
pas modifié avant la date de maintenance indiquée sur le site web de la CEI sous 
"http://webstore.iec.ch" dans les données relatives à la publication recherchée. A cette date, 
la publication sera  

• reconduite, 
• supprimée, 
• remplacée par une édition révisée, ou 
• amendée. 

_____________ 

 

Page 16 

3 Définitions 

A la page 18, remplacer les définitions 3.11 et 3.12 par les nouvelles définitions suivantes: 

3.11 
cordon-connecteur 
ensemble composé d'un câble souple équipé d'une fiche et d'un connecteur unique, destiné à 
relier un appareil électrique à l'alimentation électrique 

3.12 
cordon-prolongateur 
ensemble composé d'un câble souple, équipé d'une fiche et d'un socle mobile unique ou 
multiple 

A la page 22, ajouter les nouvelles définitions suivantes: 

3.32 
ancrage du câble 
partie d'un appareil qui a l'aptitude de limiter le déplacement d'un câble flexible équipé sujet à 
des forces de traction, des forces de compression et à des forces de rotation 

3.33 
partie principale 
partie qui porte les alvéoles 
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